
 

 
 

 
 

 

Contacts � 
 

Mairie : 04.90.45.46.00 
 

C.C.F.F. : 04.90.42.55.46 
 

C.FRADET:  
 
 
 
 
 
 
 
 

ccff.lafarelesoliviers@orange.fr 
 

Avenue René Seyssaud 
13580 La Fare les Oliviers 
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Comment intégrer le C.C.F.F ? 

Adressez une lettre de motivation à l’attention 
de Monsieur le Maire. 
Après l’entretien ou une réponse favorable à  
votre demande une période d’essai d’un an vous 
permettra de recevoir les connaissances  
nécessaires à nos activités. 
 
• Conduite en colline 
• Fonctionnement du matériel  
(pompes, radios…) 
• Sensibilisation auprès du public des  
risques incendies 
• Surveillance en vigie etc… 
 
Vous serez accompagné durant votre formation 
par  deux membres du Comité. 
Passée cette période, votre intégration sera 
définitive, après acceptation du Comité de  
pilotage, et du Maire. Vous pourrez accéder 
aux formations prodiguées par l’Association  
Départementale. 
 
Assurances 

Les membres du Comité bénéficient d’une 
double assurance. 
 

L’Association Départementale couvre 
les accidents, liés aux interventions sur les 
feux de forêts. 
 

L’assurance en Responsabilité civile de la  
Mairie, lors des manifestations sportives et  
festives. 

Réunion tous les  

1er lundis du mois à 18h30  
au Local du Comité 

 

 

 Les missions du bénévole 

Les vigies Surveillance du territoire à partir de 
vigies ou de points hauts. 
 
Les patrouilles.  

les CCFF veillent au respect de la réglementation 
et informe le public en sillonnant nos collines 
 
Les interventions sur feux naissants 

Il s’agit de feux au stade initial pour lesquels la  
puissance hydraulique d’un véhicule 4X4  
porteur d’eau (600 litres) est suffisante.  
Les CCFF interviennent  uniquement  pour ce type  
de feux avant l’arrivée des pompiers. 
 

Le guidage 

Lorsque le feu n’a pu être maîtrisé dans les 
premiers instants, le rôle essentiel des CCFF 
est d’accueillir les moyens de secours, et de les  
guider. 
 
Le noyage 

Après le passage du feu, nombreuses sont les  
reprises, les CCFF apportent une aide supplémen-
taire en matière de surveillance et d’extinction 
des fumerolles, sous le commandement des  
pompiers. 
 
Informations et sensibilisation  

Les CCFF mènent tout au long de l’année des  
actions de communication sur la prévention des 
risques incendie par la mise en place de  
Manifestations. 
Distribution de prospectus. 
 
Des actions sont également menées, visant le  
public scolaire. 

   

Le  C.C.F.F peut être sollicité dans les cas  
suivants : 
 

Carnaval 
Sardinade 
Sainte Rosalie, Feu d’artifice 

Téléthon, etc... 
Encadrement des manifestations sportives ou 

festives 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Les membres du Comité  

ne perçoivent aucune rémunération,  

toutes leurs actions  

sont basées sur le bénévolat 

Président 

Maire 
Olivier GUIROU 

Référent Sécurité 

1er Adjoint 
Corine MAUREL SILVY 

Responsable 

 Christophe FRADET 

Adjoints 

Sauveur PES 
Jacques RIBIERO 


